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DIRECTION DÉPARTEMENTALE. Seynod, le 18 octobre 2010 
DÉLA PROTECTION DES POPULATIONS 

Servies Profectfon de l'Ehvironnement 
Industriel et Agricole 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalieï de Ia Légion d'Honneur 

Atrêté DDPP n° 2040.236 

Sociêté MÉNUISERLE-SCIERIE DU PRATZ à Porc 
‘Autorissfion d'exploitation des installatoas de travail 
end traitement du bois 

VU le code de l'envirénnement et notamment Je titre I”-du livre V, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, le titre 15 du livre II relatif à l’eau et aux milieux aquatiques, et le titre IV du 
livre Vrelatif aux déchets ; 

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 24 juillet 2009 portant nomination de M. Jean-Lue VIDELAINE, Préfet, en qualité de Préfet 
de la Haute-Savoie ; . ‘ 

VU L'arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consomimation d'éau. ainsi, qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protectio de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU la demende en date du 02 février 2010 par laquelle la société MENUISERIE-SCIERIE DU PRATZ 
sollicite d'une par, l'autorisation d'exploiter à titre de régulseisation administrative son activité de travail du 
bois et d'autre par, lantorsation d'exploïte une nouvel installation de mise en œuvre de produit de 
préservation-du bois dans son établissement situé sur la commune de Praz-sur-Arly; 

VU les plans produits à l'appui de la demande: 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-109 du 26 avril 2010, portant avis d'ouverture d'une enquête püblique sur la 
demande sus-visée; 

VU les certificats des Maires constatant que la publicité nécessaire vété donnée; 

VD l'avis du commissaire enquêteur. en date du 20 juillet 2010 ;  



  

VU la délibération du Conseil Muriipal de Fluriet en date du 25 juin 2010 3: 

VU la délibération di Conseil Municipal de Megèvé eni date du 28 juin 2010 ; 

(VU Les avis formés par les servicés administratifs consultés ; 

VU 1 rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 02 septenibré 2010; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques semitéires et technologiques en date du 
29 septembre 2010 au couis duquel fe demandeur a été éntendu ; 

Considérant qu'en âpplicition des dispositions dé l'article L.517-1 du code de l'environnement, 
Vautorisation ne peut être aecordée que si les dangers ou inconvénients de L'installation peuvent être 
prévenus pr des mesures que"spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de mature à prévenir les nuisances ot les risqués 
présentés par les installations } : 

Cansidérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Générai de la Préfecture ; 

ARRETE 

Ace 1: 
  

Là société MENUISERIE-SCIERIE du PRATZ est autorisée, saus réserve du respect des prescriptions du 
présent'arêté, à exploiter des installations de travail du bois et uné installation de mise en œuvre de produit 
de préservation du bois dans son établissement situé au 1248, route de Megève Tirecorde — 74120 Praz-sut- 
Aïy 

    

L'établissement comprend Les principales installations suivantes: 

Des locaux do production où sont installés les machines de trévail du bois ( Scies, délignenses, 
raboteuses, poncènses, mortaisouses, tenommeuses… ). 

2 Une installation de mise en œuvre de produit de préservation du bois constituée d'un bac de 
traitement au trempé. 

—_. Un stockage de grumes avec aspersion d'éau pour leur humidification, 

— Des zones de étockage des prodnits finis {bois sciés ) prêts à être expédiés. 

Une chaudière à bois non traité (-copeaut, séiures ): =.



  

Adiele3:° 

Les activités exercées sur le site sont visées-par les rubriques suivantes de 18 noibnclature dès installations. 
classées: 

              

              

      

    

      

      

          

          

                              

Nature de l'activité Niveau d'activité Rubrique de la | Rgine nomenclature |. "(4 

Installations de travail du bois: [La puissance installée de - ensemble 
"es machines est égale à : 250 KW. 

Scies, déligneuse, rabioteuses, 2410-1 4 
ponceuses morfaiseuse tenonense, ete. 

. . (Es de traitement, du bois d'une 
Hstllaton de miss en œuvre de pro ncé. de 27000 irs,. contenant| ©: 2415-1 A 
Pi 9006 Litres de produit de préservation. 

Quantité totale stockée : 
Stockage dé substances dangereuses pour] ‘ 
l'environnement et toxiques . pour les | 1000 litres { réduit pr de préservation u73 Nc 
organismes aquatiques. du bois } 

2 cuves aériennes de fioul domestique 
Stockage de liquide inflammable ‘en|d'une capacité umitairé.de 1,5 m°, soit| * 
réservoir manuftcturé 0,6 m°-de capacité équivalente à unf 1120/1432 | NC 

liquide inflammable de la 14° catégorie. 

Stockage par voie humiidé { aspersion } de ke éd 
bois non traité chimiquement: arosage | Quentité totale stockée : 600 ir 1531 NC 
des grumes. J 

Dépôts de. bois ( bois scié, chutes de | Quantité tétale de bois stocké : ' 
délignage). . [700 m. 15302 NC 

Travail mécanique des métaux et alliage |Paissence ‘totale des machines Ne 
Catolier d'afftage des scies ) installéés : 7,5 KW 2560 

Installation de combustion fonctionnant] ne oxy dune puissance! 29194 NC 
äu bois non traité ( aciures et.copeaux ). ‘q :   
           



  

  

            

Rubrique de la | pie 
Nature de 'âctivité» Niveau d'activité nomenclature |") 
              

Installation de compression fônctionnant À| 
des pressions effectives supérieures à] 1 Compresseur d'air d'une puissance| 2929 ‘| ne 
10 Pa et: comprimant des fluides ni] absorbée de 5,5 kW. 
inflammables, ni toxiques.       
            

€* } A: autorisétion ; D.: déclaration ; NC: installations et équiperaénts nôn classés mais proches ou connexes à dès 
installations felevant du régirne de l'autorisation.     
  LE 

Article 4 : 

Les prescriptions di présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, soit de nature par leur proximité où leur 
connexité avec une installation soumise ‘à autorisation à-inodifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Lès dispositions des arrêtés ministériels existants, relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installétions classées soumises à déclaration: sont applicables aux installations classées souinises “à 
déclaration incluses-dans l'établissement dès lars-que ces installations ne sont pas régies par le préserit arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

Attclé 5 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

5.1 - Les dispositions du prééent arrêté sont prises sans préjudice des ‘autres législations et 
réglementations applicables et notamment le code minier, le code eivil, le code de, l'urbanisme, le code du 
travail, le code général des collectivités territoriales, la réglementetion sur les équipements sous pression 

Les droits des tiers sônt et demeurent expressément réservés. … | - 

2 8.2 - Conrorouré À PLANS Er DonNËES TÉçHNIQUES 

Les installations et leurs annexes séront situées, installées et exploitées conformément aux plahs et données 
techniques contenuis dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles 
respecteront pa ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

‘autrés en vigueur. . 

53.- Cuôvus 

Afh d'en luterdiré l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture de hauteur suffisante, réalisée: en 
matériaux résistants et incombustibles, 

Cette clôture pourin ne pas être exigée si les dispositions de protection sont-prises par l'exploitant pour interdire 
aux tiers l'accès aux différentes installations de l'éablissèment, notamment celles jugées les plus sensibles. 

54 - ConraôLe où L'accis 

Les personnes étrangères à l'établissement ne devront pas avoir l'accès libre aux installations. Ba l'absence de 
personnel d'exploitation, les locaux où la clôture entourant les installations devront être formés à clef.



  

5.5 - inrenicnion n'HABTATIQNS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Les installations ne devront pas êtie surmontées de locai occupés ou habités par des tiers: 

5:6 - Dossun Insrazarions Cassées 

L'exploitant devra établir ot tenir à jourun.dossier comportant les docüments suivänts : 

=! copie du dossier de demande d'autorisation-d'exploiter, 

= capie des plans tenus à jour, 

—: copie.ds l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, eri cas d'installations soumise 
à déclaration non couveites.par un arrêté d'autorisation, 

= copie des consignes, 

+ copie des résultats des contrôles et analyses sur les effluents, des mesures sur le bruit, des 
rapports de visites des installations électriques et des moyens de sècours. Ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans cé cas des dispositions doivent être.prises pour la 
sauvegarde des données, 

= justificatifs de l'élimination des déchets. 

Ce dossier devra être tenu à la disposition de l'inspection des” installations classées, ainsi que des 
organismes chargés des visites périodiques de l'établissement, - ° 

5.7- RÉCAPITULANIE DES CONTRÔLES ET ANALYSES PÉRIODIQUES À RÉALISÈR"ET DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 
A L'INSRECHION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

5.7 - L'exploitant devrä réaliser les contrôles périodiques /indiqués dans le tableau ci- 

  

  

  

  

  

  

dessous : : “ 

Articles Contrôles à effectuer ° Périodicité du contrôle 

st Relevé de le consonimation d'ean industriélle annuelle 

é4s Niveaux sonorès ‘ Tons les cinq ans 

lastallétions électriques | annuelle 

© Moyens de sècours contre l'incendie annuelle 

  

  

l 
| 

Etanchéité de l'installation de mise en œuvre de 
722.21 || produit de préservation du bois { bac de-trenpage, Tous les dix huit mois 

. capacité de rétention }         
  

L'inspection def installations élassées pourra demander que des contrôles, des analyses et des prélèvements 
soient effectués: par un organisme indépendant, dont le.choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé à cet effet, dans le but devérifier lo respect des prescriptions du présenf arrêté, Les frais occasionnés 
par ces études: séront- supportés par l'exploitant. Elle povira également demander là mise en place et



  

l'exploitation aux frais dé l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions ou des concentrations des 
matières poliuéntes dané l'environnement. 

5:7.2 -. L'exploitant devra transmettre à l'inspection des installations classées les-documents 

  

  

suivants : 

Articles Doëumients à transmettre Périodiéité / écliénnec 

cn à Part définit Au moins 3 mois avant la date 5.14 Notification de mise à arrêt définitif Te cacaatioù d'activité 
  RÉSIS 86 la véifetion des caractéristiques des | js mois à compter de La date de 

667 |” deux poteaux incendie conformité à la nomme 5 à complr de 
NES 61 213 ét débit} netifieaion de Narrélé         
  

5.8- Noms 

En cas de modification de lune des normes rendues applicables par le présent arrêté, l'homologation dela 
nôrme modifiée entraînéra substitution des dispositions de cette dernière à celles de 1e norme précédente. 

5.9 - VALIDITÉ DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'apront pas été mises en service dans: 
le délai de trois ans, ou n'auront pei été exploitées durant deux années consécutives, sauf caÿ-de force 
majeure, 

5.10 - DÉVARRAGE - DXSFONCTIONNEMENT - ARRÊT MOMENTANÉ, 

Les conditions d'exploitation prescrites par le présent arrêté s'appliquent dès-le démarrage des installations, y 
compris durant les périodes de dysfonctiomnement ou d'arrêt momentané de celles-oi. 

5.11+ Accent - nowenr 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à inspection des ‘installations classées, les . 
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environtément 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : * 

=” tout déversemént accidentel de liquides polluants, , 

2. tout incendie où explosion, 

= tonte émission anonmale de fumée ou de gaz iritants, odorants ou toxiques, 

= toute élévation anormale du niveau des‘bruits émis par l'installation, 

- tout résultat. d'une analyse où d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de 

bruit, de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc... de natuïe À 

faire soupçonner un dysfonctionnement important ou À caractère continu des dispositifs 
d'épuration où l'existence d'un danger. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'explôitant à l'inspection des installations classées. Il précise notatnment les cireonstances'etles



  
  

causes de Taccidént on de l'incident, les effèts sur les personnes ét l'énvironnément, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter um accident ou un incident similaire et pour on pallier les. efléts à moyen ou long 
terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations. classées. 

Si Îe fonctionnement des installätigns- Fait apparaître des inconvénients ou dangers que les prescriptions du 
présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs délais 1 déclaration à 
linspection des installations. classées. : 

Dans les ous visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendræ-les mosures d'exécution immédiate nécessaires 
pour faire cèsser les dangérs où inconvénients: et limiter les conséquénces pour. les intérêts protégés. par 
l'atticle L. 511-1-du épde de l'environnement. 

5.12 - Mopmicauon - Extension - CHANGEMENT D'EXELOITANT 

Toute modification envisagée par léxploitant aux-installtions, à leur mode d'utilisatioir ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être 

portée avant sa réalisation à la connaissanice du préfet avec toùs les élémenits d'appréciation, 

Tout transfert sur un autre eraplacement, des installations visées à l'article 3 du présent arrêté, nécessiter une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Dans Je cas où l'établissement changeraît d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire 
la déclaration au préfet dans le mois suivant la prise de possession, 

5.13 - Mise a Jour Des ÉTUDES D'IMeACT EU DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers seront actualisées à l'occasion de-toute modification notable. telle que 
prévue à l'aticle R. 512-33 du code de l'environnement. Ces, compléments seront systématiquement, 
communiqués au préfèt qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme expert dont le choix sera soumis à son approbation. 
Tous les frais engagés à cette occssion seront supportés par l'exploitant. 

5.14 - FeRueruee : CESsaTION D'ACTIVITÉ ° 

En cas de farmetuie ou de cefsatien définitive d'une activité paiticulière à l'intérieur de l'établissement, 
lexploitaüt devra adresser’ au préfet là notification prévue par l’article R.-512-39-1 du code de 
l'environnement trois mois au moins avant l'arrêt de l'installatiôn concernée. 

Cette notification indiquera les mesures prises ou.prévues pour &ssuier, dès l'arrêt de l'installation 1a mise ent 
sécurité du site. Ces mesures comparteront notamment : 

‘l'évacuation. ou l'élimination des produits dangereux, ét, pour les installations, autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès aù site, 

= ls suppression des risques d'incendie ef d'explosion, 

=. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant devra remettre le site dans un état tei qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L.-$11-1-du code do l'environnement, et qu’il permette un usage futur du site 
détorminé selon les dispositions des articlos R. 512-39-2 etR. 512-39-3 du dit code;



  

À tou moïnent, même après la remise en état du sile, le préfet pouira imposer à l'exploitiat, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l'article R. 512-31, les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts 
méntionnés à l'article L. 511-1 du'ocde de l'environnement, 

En:ces de modification ‘ultérieure de l'usäge du site, l'exploitant ne pourra se voir imposer de’ mesures 
complémentaires induiteé par ce nouvel visage saüf s'il est lui-même à l'initiative de-ce changement d'ussgé. 

Atticle 6 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

6.1 - Paévmimon pr LA rOULUHGN DES AUX 

* 61.1 - Alimentation en eau 

Toutes dispositions seront prises afin: d'éviter tout phénomène de pollution du réseat public de distribution 
d'éau' et: du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de-lusine, A çe titre, le ou les réseaux d'eau 
industrielle seront distinets du réseau d'eau potable et leur branchement sur:le réseau d'alimentation sera 
équipé d'un disconnecteur À zone de pression réduite et cohtrôlable, associé à un contrat de maintenance, ou 
se fera par l'interniédiaire d'une capacité alimentée gravitairement après rupture do charge, 

L'exploitant iettra en place un équipement approprié äfia d'assurer üne discontinuité hydrauliqüe ( rupture 
de charge: ) entre l'alimentation en eau du bac de traitement du bois et la source privéo située dans l'enceinte 
de l'entrepriso de fagon à éviter üme pollution de‘eette source. ‘ 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspection des installations, classées l'état de ses consommations 
annuelles d'eau, Il devra rechercher par tous Les moyens économiques acceptables, et notament à l'ocoasion 
du remplacement d'un matériel, à diminuer au minimum la consommation d'eau de son établissement, Toutes 

taliations de prélèvement d'epu seront munies de compteurs volumétriques agréés. 

  

ke: 

L'usage du réseau d'eau incendie sera strictement réservé aux sinjstres'et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. . 

L'exploitant devra, le as échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le préfet serait susceptible 
d'imposer dans le care de l'arrêté préfectoral en vigueur afin de préserver la ressource en çau en cas de 
sécheresse. 

6.1.2 - Collecte des effluents liquides 

Tous les effluents liquides seront cänalisés. 

Toutes dispoëitions seront prises pour éviter la diluition et pour conserver à l'état le plus concentré possible 
les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les prélever à a source 
pour permettre des traitements spécifiques. 

   Le réseau de coflécte des effluents liquides devra être de type séparatif, permettant * 
résiduairos polluées des eaux pluviälos non susceptibles d’être poiluées, 

‘Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les-secteurs collectés, les regards, les avaloirs, les points.de 
branchement, les points de rejet, sera établi, régulièrement ton à jour, notamment après chaque modification 
notable, et daté, Ce document sera temn à la disposition delinspection dés installations classées ainsi que des 
services d'incendie ot de seçours. 

Les ouviages de rejet devront être ën nombre aussi limité que possible et aménagés.de manière à réduire au 
maximum la perturbation apportée aù milieë récepteur. 

isoler Les eaux



  

Les ouvrages de collecte ef les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être devront être 
étanches. Leur.tracé devra.en permettre le eurage ou la visite:en ces de besoin. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur féütilisation dévront permette une bonne conservation dans .le temps. 
L'exploitant établita périodiquemént un-compte-rendu du contrôle de bon état. 

6.1: - Caractéristiques générales dés rejets liquides 

Les effluents rejetés devront être exempts : 

    

- "dé matières Îottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel, directement ôu 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques ou‘inflammables, 

  

=" de tous produits-susceptibles de nuire à la conservation dés ouvrages, ainsi que des 
matières déposablés on. précipitables qui, difectement ou indirectement, seraient 

© susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

De plus : 

is ne devront pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes daris des 
proportions capables d'entraîner la destruction di poisson, de muire à sa nutrition où à sa 
reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

ils ne devront pas provoquer uné coloration notable du milieu récepteur, ai être de nature à 
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

6.1.4 - Conditions de rejet des effluents liquides 

6.1.4.i : Eaux pluviales 

6.14.1.1- Erin pluviales non shsceptibles d'être poliuées 

  

Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées seront irifitrées directement dans le sol, en l'äbsence de 
collecteur communal dédié 4 leur évacuation. 

6.1.4.12- Eaüx pluviales susceptibles d'être polluées 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviäles sûr des toïhires, aires de stckage, voies de circulation, aires de 
stationnement et duties surfaces iniperméables sera susceptible de présenter un, risque particulier 
d'entrainement de substances pouvant porter atteinte à la: qualité des eaux souterraines, par lessivage des 
installations de production, loitares, sols, aires de stockage, ete., ces eaux devront être colleciées ot dirigées - 
vers un ouvrage à.créer lé cas échéant et:conçu à cet effet afin de pouvoir contrôler leur innocuité et les 
traiter en tant que.de besoin, avant féur infiltration dans le sol. 

6.142 - Eaux domestiques : 

Les eaux nsée domestiques seront collectées et rejetées dans le réseau d’assaiaissemeñt communal, relié à la 
station d'épuration collective de Megèvé = Praz-sur-Arty, 

6.14.3 - Eaux industrielles 

  Les activités de l'établissement nie généreront:pas d'eaux résiduaires industrielles. Dans l'hypothèse où de 
telles” eaux existeraient, elles Seront assimilées à des déchets et éliminées dans les conditions définies à 
l'article 6.3.2.4.ci-après. 

 



  

6.1.5 - Contrôle dès rojeis des effluents liquides . 

6:1.5.1 - Dispositifs de prélèvement 

Les ouvrages de rejet des eaux résiduaifes seront équipés d'un regard ou de tout autre dispositif équivalent 

permettant le contrôle des rejets dans de bonnes conditions, et notamment des mesures do débit ainsi que la 
réalisation do prélèvernents aux fins d'analyses. 

    

L'exploitant est'tenu de permettré’ à toute. époque l'accès à ces ouvrages à l'inspection des Installätions 
clissées et aux agents du. service chargé de la policé des eaux (ou de’ la collectivité gestionnaite du réseau 
public d'asssinissement). 

6.1.5.2 - Contrôles exceptionnels 

L'inspection des installations classées pourrä procéder ou faire procéder, de façon inopinée, à des 
prélèvements dans ies éffluents liquides et à leur analyse par un laboratoire agréé, Le coût de ces analyses 
sera supporté par l'exploitant, Le nombre de contrôles à la éharge de ce dernier sera toutefois limité à.debx. 
par an; Sauf dans Je cas.où les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne seraient pas 

respectées, : 

6.1.6 - Prévention des pollutions accidetelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y.avoir en cas d'accident se produisant dans f'euecinte 
de l'établissement (rupture, de récipient, renversement d'engins de transports... déversement direct de 
matières dangereuses ou insalubres vers les égouts extérieurs à l'élablissement ou le milieu naturel. 

6.1.6.1 - Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols-devra être associé à une 
capacité de rétention dont le volume sea au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

  

100 % do la capacité du plus grand récipient associé, 
= 50 % de Ia capacité globale des récipients associés, 

Les réservoirs fixes séront minis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage, Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des tres substances ou préparation toxiques, 
corrosives où dangerguses pour l’environnement sous lé niveau du sol n'est autorisé que. dans des réservoirs 
en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs devra être contrôlabte, 

Pour les stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1itres, la capacité de rétention 

sera au moins égéle à : 

= la capacité totale si celle-ci est inférieirs À 250 lèvres, 

flans le.cas do liquides.inflammables, 50 % de Ia capacité totale des récipients avec un 
minimum de 250 litres, : 

= ! dans les antrés cas, 20 % de la capacité totalé des récipients, avec un minimum de 250 
litres. ° 
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Les euvêttes de rétention seront congues pour résister à lactiot phiysique.et chimiqué’ des fluides qu'elles 
pourraient contenir. Elles devront posséder une stabilité au feu de degré 2 heurës, lorsqu'elles sont. associées 

à des stockages de liquides inflammables. 

Blles seront correctement entretemues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les encombrer. Elles nc 
comporteront aucun moyen de vidange par simplé gravité dens les égouts ou le milieu récepteur. 

Des réservoirs ou, récipients contenant des produits susceptibles de réagir dängereusément ensemble ne 
devront pas être associés À la même cuvette de rétention. ue 

6.1.6,2-- Postes de chargement et de déchargerment 

Les aires où s'opèrent des chargements ou des déchargement de tels liquides sgront étanches et conçues pour 
recueillir tout débordement accidentel ou égouttüres avänt leur arrivée dans Je milieu récepteur. 

Les eaux susceptibles d'être polluées accidentellemént devront pouvoir être isolées de Îour déversement 
normal et être dirigées soit vérs une station de traitement, soit vers un bassin de réténue, 

6.1.6,3 - Transport 

Le transport des produits à l'intérieur de l’établissement sera effectué avec les précautions nécessaires pobt 
éviter le renversement accidentel des emballages, 

6.2- PRévenTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ET DES ODEURS 

6.2.1 - Principes généraux 

L'émission dais l'atmosphère de fuméès, de'buées, do suies, de poussières ou do gaz ne devra pas 
incommoder le volsinage, nuire à la sanfé ou à la sécurité publiques, à ia production agricôle, à la bonne 
éonservation des. monuments ét au caractère des sites. * 

Cette disposition est applicable aux effluents, gazeux captés dans les ateliers, aux buiées, fumées et autres 

émanstions nuisibles ou malodorantes. 

6.2.2 - Captage et épüration des rejets à l’Atmosphère 

4 62.2.i -'Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où 
odeurs devrent être munies -de dispositifs. pérmettant de collecter çt canaliser autant que possible les 
émissions. Cos dispositifs, après épurafion des gaz collectés en-tant que de besoin, seront, munis d'orifices 
abturables et accessibles aux fins de prélèvements eñ vue d'analyse où de mesure. 

62:22 - La forme des éonduits d'évacuation des rejets à l'atriosphère, notament 
‘dans la partis la plus proche du débouché, sera conçue de manière à favoriser aù maximum l'ascension et la 
diffision des effluents; Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou dcs dispositifs équivalents au- 
dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées, lequel devra pat ailleurs être éloigné au maximum des 
habitations, 

< 62.23 - La dilution des effluents, aux ‘seules fins de respecter les valeurs limites 
exprimées en concentration, est interdite. , 

62.2.4 : L'exploitant: prendra les” dispositions utiles pour limiter la formation de 
poussières’ notamment dans le cas de la cireulation d'engins ou de: véhivules dans. lenceinto de 

l'établissement. 

“  



  

6.2.2 Les effluents gazeux éanalisés ne devront paé contenir, sur effluënt brut, plus 
de 100 mg} Nn' de poussières à leur rejet à l'atmosphère. 

  

633 - Coitrélerexceptionnels 

Indépendamment des coutiôles explicitement prévus dans le présent'arêté, Pinspection des installations 
classées pouira faire procéder à des analyses des polluants. émis par les installations, ainsi que de 1e qualité 
du milièu environnant, Le coût de ces contrôles sera supporté par l'exploitant. - 

6,3 - PRÉYENTION DE LA POLLUTION PAR LES DÉCHETS 

6.1 - Dispositions générales 

63.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception, et l'exploitation de: ses installations pour assurer time bonne gestion des déchets de son 
établissement et co conformément aux dispositions législatives. et réglementaires en viguèur (titre IV du livre 
V dur code de l'environhement et ses textes d'épplication). 

À cette fin, il se devra successivement de : 

iter à la source Ia quantité et la toxicité de ses déchets, en adoptant des technologies 
propres, lorsque celles-ci s'avèrent être techniquement et économiquement acceptables, 

  

= ‘trier, recydler, valoriser ses sous-produits de fabrication, ' 

s'assurer du traitement ou du prétraitement dé ses déchets, notamment par voie physico 
chimique, détoxieation ou vole thermique, 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit ‘être. strictement limité, d'un 
stockige dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PLANS B'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

63.12 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations 
définies’ dans le pian régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) 
approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1994. . 

\ 
63.1.3.- L'élimination des déchets industriels banals devra respecter lés orientations 

définies das le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

6.32 - Dispositions particulières 

6.3.2.1 - Récupération - Récyclage - Valorisation 

632.11 - Toutes dispositions. devroit être prises pour limiter les quantités de 
déchets ‘produits, notarmient. en effectuant toutes les opérations. de recyclage et de valorisation 
techniquement et économiquement possibles 

6.3:2.12 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre,.… 
devra étrè effectué, en interné ou en exferñe, ei vue de leur valorisation. En eas d'impossibilité, justification 
devra en être apportée à linspection.des installations classées. 
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632.13 - Les emballagés vides ayant conienu des produits. toxiques où 
suscepiibles d'entraîner des pollutions devront être renvoyés ‘an fournissent loisque leur réemploi est 
possible, Dans le cas contraire, s'ils ne pèuvent être totalement nètioyés, ils devront être éliminés cémme des 
déchets dangereux dans les conditions définies aux articles 6,3.2:4:1 et'6.3:2.4.3 ci-dessous, 

632.2 - Stokages 

6,3.2.2.1 + Lé durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 
mois, hormis pour. les déchets générés en faible quantité(< 5 t/an) ou pour des déchets faisant l'objet de 
campagnes d'élimination spécifiques. 

La quantité de.déchets stockés sur le site devra être limitée à la quantité généralement produite durant cette 
période de 3 mois, sous réservé que le stockage n'entraîne pas de dangers ou d'inconvénients susceptibles de 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du-code.de l'environnement. Dans le ons éontrairo, 
les décheis mis en cause seront évaèués sans délai. 

6.3.2.2.2 - Toutés précautioiis seront prises pour que : 

=. es dépôts soient tenus an état constant de propreté, 

= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une géne pour lo voisinage (odeurs), 

= des dépôts ne soient pas à l'origine.dne pollution des eaux suporficielles où souterraines, 
où d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des 
aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires, 
nettement délimitéss, seront conçues de mañière à contenir les éventuels déverséments 
accidentels et si possible’ normalement couvertes sinon los eaux pluviales seront 
récupérées et traitées, 

= {les mélanges de déchets rie puissent être à l'origine de réactions nou contrôlées conduisant 
ex’ particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ôu à {a forrantion de produits 
explosifs. 

63.2.23 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être, conditionnés dans des emballages en bon état ayant seivi À contenir d'autrès 
produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

  

< il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchot et les produits ayänt ét$ 
contenus dans l'embaltage, \ 

= les marques “origine. des embellages no prétent-pas à confusion quant, aux déchets 
contenus, 

Les déchets dangereux conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront 
pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

1 
Pour les déchets dangereux, l'emballage poitera systématiquement des indicatioris permettant de reconnaître 

Les dits déchets. . 

: 6,3.2.2:4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des euves affectées à cet effet. Ces cuves seront identifiées et 
devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 6.1.6.1 16162. : 
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6.3.22.5 -"Stockäge en bennes 

Les déchets'ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et 
"sur des aires identifiées et aeciées à cet effet, Toutes Les précautions seront prises pour limiter les envols 

632.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors dur chargoment que les emballages ainsi que 
Jes modalitéé d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer Ia protection de l'environnément et à 
respecter les réglementations spéciales en vigueur, En particulier, les opérations de transport de déchets 
devront respecter les dispositions des articles K. 541-49 à R. S41-61:du code de l'environnement rélatifs au 
transpôrt par route, au négoce-et mi courtage do déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
L'exploitant sera tenue à Ia disposition de l'inspection des installations classées. 

L’exportation ou l'importation de déchets ne pourra être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement CE n° 1013/2006 du parlement européen et du cônseil du 14 juin 2006 
éonsement les transferts de déchets, 

. 632.4 - Élimination des déchets 

6.32.4,1 - Principe général 

6.3.2.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à 

l'intérieur dé l'établissement ou de ses dépendances,. devra être assurée dans des installations dûment 

autorisées à cet effet dans le cadre du titre.I' du livre V. du codé de l'environnement relatif . aux installations 

classées, L'exploitant devra être en mosure d'en justifier élimination, Les documents justificatifs devront 
être conservés pendant 5 ans. 

6324.12 + Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils soiént est intérdite. Cependant, il pouira être dérogé-àcette prescription én ce qui conceme les 
déchets non soullés par des substances nocives ou tôxiques (papier, palette, ee.) orsque ces derniers saront 
utilisés comme combustibles lors des exercices incendie”, 

  

6324.13 - Né pourront être éliminés en centre de stockage de classe 

1 que les. déchets satisfaisant’ aux critères d'admission prévus par l'arrêté ministériel du 

30 décembre 2002 relatif au stéckago do décliets dangereux. 

6:3.2.4.2 - Déchets banals 

632421 - Les emballages industriels devront. être éliminés 
conformément aux dispositions prévues aux auticles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 43-74 du code de 
l'environnement portant application des articles L. 541:1 et suivants du même code relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux visant, notaïnment, les déchets d'emballage dont les détenteurs 

‘ns sont pas des mènages. ‘ 

6.3.2.4.2:2 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile; plastique, 
caoutchous, ets...) non iiés et non souillés par des produits toxiques où pollients pourront être récupérés ou 
éliminés dans des installations réglementairement autorisées en application des ‘dispositions du, plan 
dépariemiental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. + 

: 63.24.23 - Les déchets industriels banals nn triés ne pourront pas 
être éliminés en décharge. On entend per déchet trié, les déchets dont on à extrait au moins les matériaux 
valorisables (bois, papier, arton, ère, 1... 

63.243 - Déchets dangereux 

u :



  

. Pour l'application: des dispositions du présent article, les déchets 
dangereux sont les déchets tels que définis à Particle R:541-8 du code de l'envifonnement. 

6.32.43.1 - Les déchets dangereux dont-la nature. physico-chimique 

peut être source d'attéintés particulières. pour l'environnement devront faire “l'objet de taitéments spécifiques 

garantissant l'absence dé tout risque de pollution sur le milieu récepteur. - 

Les filières de traîtemeht adoptées doivent respecter ie principe de non dilution, à l'exception de celles qui 
emploient des techniques particulières, reconnué comme nécessitant une phase de dilution aurcours de leur 
process, 

632.432 - Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une 
. fiche d'identification du déchet qui sèra régulièrement ténue à jour gt qui comportéra les éléments suivants : 

=". le codedu déchet selon Ja namenëlature, 
-_ Ja dénomintion du déchet, 

* «le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
+! -"" son-mode de conditionnement, 

= le traitement d'élimination prévu, 
= les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantès physiques du 

déchet), 
= la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
"les risqués présentés par le déchet, 
= les réactions possibles di déchét au contaot d'autres matières, 
= les régles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réactioi indésirable. 

63.24.33 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un 
dossier où seront archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
les résultats'des contrôles effectués sur les déchets, s 

les observations faites sur le déchet, 
les bordereaux do-suivi de déchets renseignés par les centres éliminateurs, 

- 632.434 - L'exploitant tiendra à jour.un registre portant sur les 
déchets dangereux générés, ef contenant les informations suivantes : 

= la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l'ertigle R, 541-8-du code 
êe l'environnement, 

= le date d'enlèvement, 

le tonnage des déchets, 

= lo numéro du où des bordereaux de swivi de déchots émis, 

- la désfgnation du ou des modes de traitement ët le cas échéant, le désignation de la ou des 
opérations de transformetion préalable at leurs) code(s) selon les annexes JI-A et I-B dk 
la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 relative aux déchets, " 

lé nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation déstinataire finale, 

Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations, dans lesquelles'les 
déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités; 

&



  

= le nom et Fadiesse du ou des transporteurs et,-le.cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que 
Ieur numéro de récépissé conformément à l'article R..541-51 du code de l'environnement, 

= {la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas ‘échéant, 
dans les installations dans lesquelles les-déchèts ont été préalablement entreposés, 
reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la dâte du-traitement des déchets dans 
ltstallation destinataire firale, 

  

=. le cas échéait, 16 nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ninsj que son numéro 
de récépisié conformément à l'artiole À. 541-51 du code de l'environnement, 

Les quantités correspondant aux décliets dangereux déposés on'déchetterie ou remis à a éollecteur de petite 
<quantité ne seront pas inscrites sur ls registre. 

Le registre des déchets dangereux sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

632435 - Confornéent aux dispositions de l'article 
R. 541.45 du code de l'environnement, lorsque l'exploitant. remettra à un tiers des déchets, dangereux 
produits sur son site, il sera teni d'émettre un bordereau qui accompagnera les déchets. 

Ce bordereau de suivi des déchets dangereux sera établi selon le formulaire CHRFA n° 12571#0] tel que le 
prévoit l'article 1Ÿ de l'arrêté ministériel di"29 juillet 2005 pris pour l'application de ‘l’article 
R: 541-45 susvisé du code de l'environnement. . 

  

Les bordereeux. émis par l'exploitant, puis ceux réçus en.relour après la prise en cherge des déchets par 
l'installation de traitement, serent conservés péndant cinq ans et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

© Sont exclues de’ ces dispositions les imiles usagées remises à dés ramasseurs agréés en application des 
article R.$43-3 À R. 543-15 du code dé l'environnement, les déchets qui ont fait l'objet d'une notification da 
fransfert transfrontalier conformément au règlement n° 1013/2006 du Parlement européen-et du Conseil du 
14 juin 2006 concernait lés transferts de déchets, les déchets dangereux qui sont admis dans des déchetteries, 
ainsi que ceux rernis à un collecteur de petites quantités de déchets dangereux. 

Sont également exclues de ces dispositions les piles et accumiulateurs usagés, les déchets d'équipements 
électriques et électroniques ou les fluides frigorigènes usagés remis aux personnes tenues de les reprendre ent 
application de l'article R. 543-130 du code de l'environnement, des articles R. 543-188 et R. 543-195 qui en 
sont issus et des articles R, 543-94 à R: 543.96, ou remis aux ofganismes auxquels ces, personnes ônt 
tianstéré leurs obligations. Dans ce cas, le bordereau est émis par la personne ténue de reprendre lés déchets 
concemés ou par l'organisme auquel coîte personne a transféré cette obligation.” 

A - PRÉVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES WDRATIONS 

64.1 - Principes généraux 

Les inétallations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être À 
Yoriginé de bruits ou: de vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre la santé et la sécurité di 
voisinage ôu constituer ung gêne pour sa-tranquilité. 

Les prescriptions de l'anêté ininiétériel dn.23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis. dans 
l'environnement par les ifstallations classéds pour la protection de l'environnement, et les règles techniques 
ammexées à la circulairé du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécatiques émises dans l'environnement 
par es installations classées, sont applicables.  



  

642 - Insonorisation des engins de chantier - Limitation des émissions sonores 

Les véhieules de transport, les mâtériols de:manntention êt.les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
Tétablissergent devront être. conformes à la féglementation en vigueur et notamment aux dispositions des 
articles R:S71-1 à R. 571-24 du codé de l'environnement 

Les moteurs dès véhicules ou éngins intervenant à l'oxtérieur des bâtiments devront être mis à l'arrêt dès lors 
que leur fonctionuerhent ne sera pas indispensable, et'ce de maritère à prévenir une évertuelle gêne pour le 
voisinage. 

En ‘outre, toutés dispositions seront piises en inatière de cirufation des véhicules sur. le site (plan de 
cireulation, Jimitetin de vitesse, ete...), en vue de minimiser les émissions sonores induites pouvant être 
perçues par ce même voisinage. 

6.4.3 - Apparcils de communication 

L'usage de tous. appareils de comuaunication par voie acgustiqué (sirènes, avertisseurs, Haut-parleurs.) 
gérants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi ést exceptionnel et réservé à la prévention ou au * 
signalement d'incidents gravés ou d'âcoidents. : 

6.4.4 - Niveaux neoustiques . 

Le tabléan ci-après fixe : 

= pour k période de la jouée irâvaillée, les niveaux limites de bruit à ne pas” dépasser en 
limite de propriété; 

= les émergencés maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

Période Niveaë maximum admissible en limite Émergeuces . 

de propriété admissibles ï 

@ 

Jour: 7h 22h Tod8 (A). 5 Bt) 
sauf dimanches et jours fériés           

C1: tes niveaux maximum admissibles pourront être plus élevés si, le cas échéant, Le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à ln limite définie dans fe tableau ci-desens 

Outre l'obligation de satisfairé. aux niveaü limites admissibles, l'exploitant devra également prendre toutes 
Les dispositions utlles afin de minimiser, en fonction du bruit résiduel existant, le niveau de bruit relevé en 
limite de propriété, et ce de manière à garantir le respect des valeurs d'émergence admissibles dans les zones. 

où celle-ci est réglementée. S 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
“cleÿsées pourra demander que des contrôles de Îa situation acoustique soient effeémés par un drganisme ou 
une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son approbstion. Les frais de contrôle seront supportés 
par l'exploitant. 
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64.5 - Coutrêles périodiques 

L'exploitänt fera réaliser au moins tous les cinq aus, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de 

son établissement selon la méthode fixée.à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 suscité, par une 

personne où in organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. 

Cette missure.se fra à des emplacements définis de manière à apprécier le réspect des’ valeurs limites 
d'émergence dans leë zones où celle-ci est réglementée. 

6.4.6 - La fréquence de la mesure prévus à l’article 64.5 pourra être revue après accord de 

l'ivspéction des installations classées. 

64.7 - Prévention.des vibrations . 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder.le voisinage par -des trépidations seront isolées par des 
dispositifs antivibraloires efficaces, Largêne éventuelle sera évaluée conformément aux règles tcchniques 
annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 suscitée. 

6.5 - Inrécrarion pans LE PASAGE 
  

L'eisemble du site devra être maiñtenu propre, et les bétiments et installations entretenus en permanence 
{psinture, plantations, engazonnement). 

6.6 - PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

6.6.1 - Dispositions générales 

66:11 - Conception" 

Les bâtiments et Locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
| incoñdie. 

6.6.1.2 - Agoès, voies de circulation 

‘A l'intérieur de l'établissement, les-pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entfetemues en bon étai 
-et dégagées de tout objet susceptible de gêner la cirewlation. L'exploitant fixera les règles de circulation 
applicables à l'intérieur de son établissement   

Les bâtiments et dépôts seront âccsssibles facilement par Les services de secouré-qui devront pouvoir faire 
évoluer sans difficulté leurs engins. 

  

6.6.1.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les léaux dovronit être convenablement ventilés pour 
nétamment éviter la formation d'une atmosphère explosible-on nocive. Le débouché à l'atinosphère de la 
ventilation devra être placé aussi loin que possible des labitations voisines. 

6.6.2 - Dispositions constructives : : 

Les éléments de constmelion des bâtiments et Locaux présenteront des caractéristiques de résistance at de 
réaction au feu adaptées auxrisques encourus. 

  

u 
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Le désenfuniage des locaux exposés À des risqués d'incendio dévra pouvoir s'éffectmer de manière efficace. À 
ce titre, les dits locaux devront être équipés de dispositifs permettant l'évacuation des fumées, , 

‘ : . 
L'ouverture de ces équipenients deira pouvoir s6.faire manuellement en toutes circonstaüces, 

6.6.3 - Matériel électrique 

6.63.1 - Les installétions électriques devront être, conformes aux prescriptions du 
décret n° 88,10$6 du: 14 novembre 1948 et des arrêtésrel circulaires d'application subséquonts concernant là 
protection des travailleurs dans les ‘établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. Les 
installations basse.tension seront confonnes aux dispositions de la norme C 15.100. 

Le dossier prévu à l'article 55 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu'à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

  

Li 
provéder à une vérification de toute ou partie des installatiôns électriques par un vérificateur agréé dont Le 
choix sers soumis À son approbation. Les frais occasionnés: par ogs contrôles seront supportés par 
l'exploitant. 

6632 - Un inisrrupteur général, permettant de couper le courant en cas de nécessité 
et après les Heures de travail, sera mis'en place pour chaque installation, bâtiment où groupe de bâtimonts. 

  

663.3 - i.es installations dans lesquelles urie atmosphère explosive est suséeptible 
d'apparaîtré, notamment en raison de la nèture des subétinces solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, 
stackées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours dos opérations, seront soumises aux dispositions 
«ci-après. 

Le matériel électrique devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives et de la 
nature de celles-ci (gazeuse où poussiéreuse). : 

Le.zonage des installations sera réalisé selon les dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 décembre 
1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). : 

Les nouveaux matériels mis on place devront êtie compatibles aves le type de zone où ils sont installés (an 
sehs de la directive "ATEX'), et devront êtré d'un type. certifié selon l'approçhe de la directive 94/9/CE 
Cransposée en droit français par le décret n° 96-1010 du. 19 novembre. 1996 relatif aux appäreils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explostble). 

Les matériels en-blace conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, relatif à 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au.titre de la législation sur Îes 

: instatlétions classées, êt susceptibles de présenter des risques d'explosion pourront être conservés. 

   Les matériels électriques présents dans les atelièrs seront repérés sur le plan de zonagé vis-à-vis du risque 
d'incondie, d'explosion ou d'émanations toxiques, demandé au deuxième alinéa de l'article 6.7.3 du présent 
arrêté. 

66.4 - Mise à la terre des équipements 

LLes équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) devront être mis à la terre conforniément aux 
règlements et aux. normes applicables, compte tenu notmment de la nature explosive où inflammable des 
produits. 

spection des installations classées pourrä À-tout moment prescrire ‘au chef d'établissement de faice



  

6.6.5 - Dispositions d'exploitation 

665.1 - Vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours 
contre l'incendie front l'objet de vérifications périodiques par une personne compétente. Il convienäia en 
particulier de s'assure du bôn fonctionnement permanent de tous leurs organes nécessaires’ à la mise. en 
œuvre des dispositifs de sécurité, Les vérifications. périodiques de ces matériels devront être inscrites sur un 
registré. . 

La périodicité, l'objet ét l'éfendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté dur 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet 
et l'étendue des vérifications des installations électriques au Hlxe de I protection des travailleurs ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications, 

  

665.2 - Consignes : Des consignes relatives à le lutte contre le feu’ ét à l'évacuation 
des persoñnés serônt affichées, indiquant la condüite à tenir par le personnel en cas d'incendie. 

6.6.53"- Formation du peréonnel - Equipe de sécurité : Outre l'aptitude aù poste 
“coupé, les différents opérateurs et Intervenants sur Le site, y compris ls personnel intérimaire, recevront une 
formation su les risques inhérents des-installations et la conduite à tenir en ‘cas d'incident ou d’acoidént, Le 
responsablé de l'établissement veillera à ja constitution, si besoin, d'équipes d'intervention et à la formation 
sécurité de son persénnel. Ce demier devra être entraîné'au maniement des moyens de secours. 

66,5.4 - Plan d'évacuation : Un plan d'évaeuation de l'établissement scra établi por 
l'exploitant etaffiché de tellé faiçonrque tout le personnel puissé facilement le consultei. 

6.6.5.5 ‘Plan de l'établissement : Un plan représentant l'ensemble dos niveaux dés 
locaux-sere affiché à l'entrée de l'établissement, de, manière à ficiliter l'intervention des services d'incendie et 
de secours. 

6.6.5.6 - Permis de feu : ‘ 

Dans les zone présentant des risques d'incendie ou d'explosion, seront interdits les flammes à l'air bre ainsi 
que tous les appareils susceptibles de produite des étincelles à l'air libre (chalumeaur, appareils de soudage, 
ete). 

  

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés à 
l'alinéa précédent devront être entreptis dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de feu" délivré at 
dément signé par l'eéploitent où par-la persônne qu'il aura nommément désignée. Css travaux ne pourront 
s'effectner qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie et visée sous les mêmes conditions, 

Cette consigne fixera notamment, les moyens de.lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 
agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fanñer où d'approcher avec uno flamme 
devra être affichée dans ces zones. : 

Après la fin des revaux et avant la reprise de l'activité, uno vérification des installations sera effectuée par 
T'exploitant ou son représentant. . 

6.6.5.7 - Entrefien des locaux ; 

Lès locaux seront maintenus. en bon état de propreté et régulièrement néttoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage devra être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières: 
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6.6.6- Protection individuelle 

Sans préjudice des dispésitions du code dn travail, dès matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'établissement-ct permettant l'intervention. en £as de sinistre, devront être conservés à 

proximité des zones sensibles. Ces matériels devront être entietenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel sera formé à l'emploi de ces matériels. : : 

  

6.67 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens de secours contre l'incendie adaptés anx risques à' combattre et 
conformes aux normes en vigueur, notarument : É 

2. D'extincteurs en-nombre suffisant répartis À l'intérieur des locaux, sur Les aires extérieures 

et les licux présentant des risques spécifiques, à proximité des ilégagements, bien visibles 
et facilement accessibles, Les agents d'extinction devront être appropriés aux risques à 
combattre -et compatibles avec les produits stockés ebou avec les produils -de 
décoinposition thermique de ces dérniers. : 

= De deux poteaux incendie de dinmètre ‘100 min conforme à la norme NF S 61.213, situés 
à 120 et 250 mètres à l'extérieur de l'établissement et offrant un-débit-unitairé minimal de 
60 m3 / h pendant deux heures. L'exploitant devra procéder à une vérificafion de ces 
caractéristiques soûs un délai de trois mois à: compter de Ia date de notification du présent 
arrêté. I] adresserd un exemplaire du document attestant le résultat de cos vérifications à 
l'inspection des installations classées ot au service départemental d'incendie et de secours. 

‘ Si le débit requis n'est pas délivré par le seul réseau publie, l'exploitant arménager sur son 
site une réserve d'eau de Façon à cémpléter la défense extérieure contre l'incendie jusqu'à 
atteindre le débit global de 60 m3 / h pendant 2 heures correspondant aux besoins 
estimés. Cette réserve devra être accessible en tout temps par le service départerhental 
d'incendie et de socours. : 

d'un moyeh permettant d'alerter les services d'incendie et de sécours. 

Ces matériels dévront être maintenus en bon état. Leur vérification prévue à l'article.6.6.5.1 se fera au moins 

une fois piran. 

6.68 - Protection contre l'électricité sfatiquè, les courants de circulation et la 
foudre : 

6.6.8.1.- Toutes les parties susceptibles d'emiagasiner les charges électriques 
(éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc ..) seront reliées à ure, prise dé terré, 
conformément aux norines en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un 
contrôle identique à celui prévu au paragraphe 6.6.5.1 sur le matériel électrique. sera effectué sur les liaisons 
avec la terre. 

6.682 - Les installations sur lesquelles. une agression par la foudre peut ête à 
l’origine d'événements susceptiblés de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité 

des installations, à la sécurité des personnes ou à Ja qualité de environnement seront protégées contre la 

foudre ém application de l'arrêté ministériel en vigueur. ° 

Dans ce cadre, lexploitent doit faire réaliser une analyse du risque foudre basée sur une évaluation des 

risqués, éonfonmément à la nornie NF EN 62305- 
aux installations, Cette analyse doit-être mise à jour à l’occasion de touté modification de l'installation 

pouvant avoir des répéroussions sur les données d'entrée. . 

  

2 
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Jin fonction des résultats de l'analyse durrisque foudre, une étude technique sera réalisée-par un organisme 
compétent, afin de définir précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, ainsi que les 
modalités de leur vérification et do leur maintenanée. Cette étude. devra être réalisée avant le i* janvier 2012, 

‘Une notice de vérifiéation et de maintenance sera rédigéo Lors de {étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisaiion des dispositifs de protection. Un carnet de bord sera tenu par-l’exploitant. Les chapitres 
qui y figurent seront rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de prôtection retenus par l’étide technique devront être conformes aux normes françaises où à 

toute norme équivalente en viguenr dans un état membre de l'union européenne. 

   L'instéllation des dispositifs de protection et {a mise en place des mesures de prévention seront réalisées, par 
un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique an plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse 
du risque foudre. 

L'installation des protections fera l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinot de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation, Une vérification visuelle sera réalisée annuellement 

par un organisme compétent, L'état des dispositifs de protection contre.Ia foudre des installations fera l'objèt 
d'une vérification complète {ous les déux ans par un organisme compétent. Toutes ces vérifications seront 
décrites dans la notice de vérification et maintenance et seront réalisées conformément à la norme NF EN 

62305-3 : . 

Las agressions de Ja foudre sur Ie site seront enregistrées. En cas de coup de fondre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concemés sera réalisée, dans un délai maximinm d'un mois, 
par un organisme compétent. Si l'une de ces vérificetions fait apparaître. la nécessité. d'une remise en état, 
celle-ci sera réalisée dans vin délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tiendra en permanence à la disposition de l'ispection des installations classées l'analyse du 
risque fondre, l'étude techrique, la notice de vérification et de maimenanse, Le carnet de bord et es rapports 
de vérificätions: 

' 
Durant a période transitoire, les équéboments de protention contre la foudre mis en place en application de la 
réglementation antérieure feront l'objet d'une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. * ' 

6:7- Dwvers 

6.71 - Survéittanee do l'exploitation 

L'exploitation devra se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignés 
par l'esplaitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dagers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'établissemnts 

6:7.2 - Connsissaneo des produits, étiquetage 

L'exploitant dispésera des documents lui permettant dé connaître la nature êt les risques des substances.et 
préparations dangersises présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage. 
Les fiches de données de sécurité prévues dans le codé du travail permettront de satisfaire à cette obligation. 

6.73 - Localisation dés risques 

“L'exploitant recensera, sous sa responsabilité, Les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives st quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir dés conséquences directes. ou indirectes sur l'environnement, la ; 
sécurité publique du le maintien en sécurité de l'établissement, 
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L'exploitant déterrainers pour chacune: de ces parties do l'établissement. la nature du risque, (incéndie,, 
explosion où émanations toxiques). Ce risque sera signalé et les zones corrcspondantés seronf reportées sur 
un plén qui sara tenu à jour régulièrement et mis à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où n rhisbn des carnatéristiques et des quantités de 
“produits présents même occasionnillement, leur prise en feu est suscépfible d'avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion-soñt constituées des voluines dans lesquels nne. atmosphère explosive est. 

susceptible d'apparañtre de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des 
substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

+ 6.74 Permis d'intervention 

  

Indépéndamimerit du "penis de feu" brévi à. l'article” 6.6.5.6, tous lés travaux de réparation .où 
d'aménagement, conduisant à-une augraentation des risques dans. les parties de. l'établissement visées” à 
l'article 6.7.3, ne pourront être offeciés qu'après délivrance d'un "permis d'intervéntion” et en respectant 1es 
règles d'une consigne particulière, Les conditions d'application de ces dispositioné.sont celles prescrites à 
l'article 6,6.5.6 précité. 

6.7.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions dr code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté devront être établies; tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes devront notamment indiquer 

  

interdiction d'apporter -du “feu sous une forme quelconque, dans. les parties de 
" l'établissement visées à l'article 6.7.3 "incendie" et "explosion", 

=. l'interdiction de tout brflage à l’air libre, 

= l'obligation du "permis d'intervention” pour les parties de l'établissement visées à l'article 
6,73, : 

les procédures d'amêt d'urgence «et de mise en sécurité de l'établissement (électricité, 
réseaux de fluides), ° 

  

: les mesures À prendre én cas de fuite sur un récipient ou une canalisation. coufenant des 
substances dangereuses, et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souilléés en cas d'épandage necidentel, 

les précautiôns à prendre avec l'emploi et le stockage do produits incompatibles, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, . 

la procédure d'élerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etè, 

la procédure permettant, en cas de Iutté contre un incendie, d'iséer lé sits afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers lé milièu récepteur. 
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6.1.6 - Consignes d'exploitation 

Lés opérations comportant des mânipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entrétien, ete) devront faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoiront notamment : 

+ les modes opératoires, 

=: la fréquencé de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

+ Les instructions de maintenance êt de nettoyage, 

°2 le malntien dans l'atelier de fabrication de la quantité de ‘matières nécossaire an 
fonctionnement de linstallatiôn; 

  

=. les conditions de conservation:et dé stockage des produits. 

Aticlo' 7 ::PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES. APPLICABLES À  CERTAINES PARTIES DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

7.1 ATELIERS DE TRAVAIL DU HO, 

7.11 - Conditions d'aménagement 

TI + Les issues de ‘lafolier seront toujours maintenues dibres de tout 
encombrement. 

7.1.1:2- Les groupes de piles de bois seront disposés. de façon à être accessibles en 
toutes circonstances. ° 

T2 - Erévéntion des risques-d'incendie et d'explosion 

712.1 + Les générateurs dé vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un 
Local spécial construit en matériank de classe A2 51 d0 (anciennement MO) et REÏ 129 {soupe feu de degré 
deux heures). 

Us -seroné sans cémmnieation directe avec los ateliers où magasins de l'établissement, Lorsqu'une 
; commnicstion sera inévitable elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont les 
‘portes, distantes de deux mètres au inoins.en position fermée, seront pare-flammes do dogré une heure et 
munies d'un système de fermeture automatiqué. ; 

712.2 + S'il est fait usage d'un générateur £ vapeur alimenté par des déchots, éopegux 
où sciures, des dispositions seront prises pour éfitr tout danger d'incendie. 

  

En particulier, ce combustible ne sera pas aceumülé: dans la chaufferie et, le soir, à l'extinction des.feux; on 
veillera à éloigner des générateurs lé$ copeaux et sciures. 

7.123 - Les appareils de chaiffage à foyer et leurs conduits de fumée seront placés à 
distance convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 

#



  

712.4 - Les mésures seront prises pour éviter tonte accumulation dauis l'atelier et les 
locaux annexes, de copeaux, de ‘déchets de sciuies ou poussières, de maniére à prévenir tout danger 
d'incendie. 

L'atelier sera balayé à la fin du traÿail dela journée êt il sera procédé, aussi fréqueinment que nécessaire, à 
l'enlèvenient des poussières qui se seront accumulées sur les charpéntés, ces poussières étant susceptibles de 
propager un incendie, 

7.1.2.5 -:Le local où l'on recueille les- poussières sera éloigné de tout foyer, #t 
construit én matériaux résistant'au feu. : 

712.6 - Si l'éclairage de l'atélier est âssuré par lampes électriques à incandeécence ou 
À: fiorcscence, ces: lampes seront. installées à poste fixe, les lampes ne devront pas être suspendus 
directement à bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit. 

‘L'éclnirage de l'atelier par! lampes À arc, par becs de gaz, pâr lampes à ossence, alecol ou acétylène, est 
interdit. Îl en est de même des. lampes.à pétrole ou autres, dont le flamme ne sérait pas cénvenablement 
protégée. Si l'on ütilise. des lampes À pétrole ou à. essence de Éype-lampé tempête, leur remplissage devra sc 
aire en dehors des ateliers et magasins. 

7.1.2.7 2 Il existéré un intemuptéur général multipolaire pour couper ie courant force 
et un interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces intemuptaurs seront placés en dehors de l'alelier 
sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompre Le courant pendant les heures dé repos et tous 
les soirs après lé travail. Une rénde sera effectuée le-soir après le départ du personnel, et avant l'extinction 
des lumières, 

713 - Brévention du bruit 

L'atelier sera éclairé et ventilé de façon suffisante par des dispositifs s'ouvrant sur le dehors, de préférence 

par Îe partie supérieure, êt disposés do telle sorte qu'il n'en résulte pas de diffusion de bruit gérant pour le 
voisinage. 

Pendant les travaux bruyants, les baies s'ouvrant directement sur des tiers seront mainteanés formées. 

7.2- INSTALLATION DE MISE EN ŒUVRE DE FRODÜIT DE PRÉSERVATION DU HOIS 

72,1 - Conditions d'aménagement 

L'insfallation sera implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété de l'établissement. 
La pérennité de cette distance devra être assurée par l'exploitant. 

12.2 - Conditions d'exploitation : 

722.1 - Généralités . : 

Le traitement dit bois no devra. être confié qu'à des personnes insirüites dés dangers que comparte cette 
activité tant pour élles-mêmes que pour le milieu extérieur, : 

72:22 - Aire de traitement : 

ë 1.2.2.2.1 - Le traitemient s'effectuera par immersion dans une cuve aérienne; 
associée à une capacité de rétention. Tout traftement en cuve enterée, ou non munie de capacité de rétention, 
est interdit. :



  

7.2.2,2:2 = La ouve de traitement sera d'une capacité. suffisante pour que les 
pièces en bois soient traitées en une senile fois et sans débordement, 

7222.2.3.- Les obérètions de mise en solution ou de dilution des produits de 
frailemént, qui ne s'cffechueront pas directement dans l'appareil de aitément, seront réalisées dans une cuve 
ou un résctvéir spécifique, placé à l'abri des intempéries. 

Un egent-résponsabls, désigné sous la responsabilité de f'exploitant, sera présent en permänence.lois des 
opérations de remplissage des cuves, ‘ 

72224 + Le nom des produits utilisés sera indiqué de façon lisible ct 
apparente sur les appareils de trafement (si ceux ci sont associés à un seul produit) et sur Les:stockages de 
liquides (euves, citernes, réservoirs associés), owà proximité iinmédiato dé ceux-ci. 

  

. 1222.5 - Les réservoirs et installations de traitement devront être équipés 
fun dispositif de sécurité permettant de déceler toute fuite ou débordement et déclerichant nne alarme. 

7,2.2.2.6 + Une réserve de produits absarbants devra être toujours disponiblé 
pour absorber des fiites limitées éventuelles 

7222.7 - Les matériels de traitement non soumis à la iéglementation des 
appäreils à pression (bac de trempage, capacité de rétention... } devront satisfaire, tous les dix-huit mois, à 
uns vérification de l'étanchéité des cuves. Cette vérification, qui pourra étre visuélle, sera rencuveléo après 
toute réparation noteble.où dans le cas où la eve de traitement serait restée vide 12 mois consécutif. 

Le résultat de cette éificétion ser. porté aur un regie, qui pour être commu avec celui metionné à 
l'article 7.2.22.9. \ 

. 722.28 - En dehors des périodes de fonctionnement de installation. lo 
couverele du bac de traitement sera abaissé de manière à rendre inaccessible le coitenu du bac. 

72.22.9 + Dans un registre qui devra être tenu à jour, seront consignés : 

+ la quantité de produit introduit dans l'appareil dé traitement, 
+ le faux de dilution employé, 
=." letonnags dé:bois traité. 

72.23 - Aire d'égoûttage 

L'égoutinge des bois safféctuera au-dessus des installations de traitement, et ce pendant une durée suffisante 
afin de prévenir tout entraînemeñt d'égouttures en dehors de l'aire de traitement. 

722.4 - Stockage 

Les bois traités avec des produits délavables devront être stockés, après égoutiage, sous abri et sur un sol 
bétoiné ou étanche. , 

Les bois traités avec des produits non-délavables seront stockés, après égouttage, sur un sol sain ef drainé. 

7.3 - StOCKAGES PAR VOIE HUBUDE {ASPERSION) DE BOIS NON TRATTÉ : 

73.1 - Les bois ne devront avoir subi auenn traitement de protection chimique. 

73.2 - Une distance minimale de -100 m sera maintenue entre les piles de bois et les locaux 

environnants occupés ou habités por des tiers, des zones de loisirs ou des établissements recovant du publie. 
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Les accès À Ia zone de stockage doivent pouvoir supporter les engins de manttentionet les gramiers 

7.3.3 4 La auteur des piles de bois ne pourra pas excéder 5 inètres sauf justification technique 
argumentée. 

Des dispositifs de renforcement des bords des piles poutront être utilisés ou encore.une pente riéturelle des 
bords de l'ordre.de 35 à 40°. . 

73.4 - La direction ds vents dominants deÿra être prise en compte pour installation des piles 
et du système d'arrosage! 

74 - SIQCKÂGES EN ELEIN AM DE mois SCTÉS 

74.1 -Les planches do bois disposées en piles devront être solidement arriméés entre elles 
afin de parañtir leur stabifité ot prévenir ainsi taut risque d'effondrement. 

74.2 : La hauteur des piles de bois né devre pas dépasser 3 mètres. 

743 - L'éloignement des piles de bois vis à vis dés limites de propriété devra être sufisant 
afin dune part, dé prévenir ut risque de propagation: d'un incendie en cas de sinistre, et d'autre part d'éviter 
fout basculement éventuol d'une pile en dehors du sito: La distance d'éloignement de chaque pile vis à vis dos 
limites de-propriété devra être au-moins égale à sa hauteur. : 

1.44 - Le terrain sur lequel sont réparties les piles de‘bois sera quadrillé par des chemins de 
largeur suffisante garañtissänt un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. : 

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'importance du dépôt. 

7.5 - lxsralaTION pe coMBusTIoN ( CHAUDIÈRE ) 

La chandière à bois devra faire J'objèt d'un entretien annuel dans :les conditions fixées par les articles 
R.224-41-5 à R.224-41-9 du code de l'environnement. En particulier: 

= L'entretien comporte la vérification de In chaudière, le ces échéant son nettoyage ef son 
réglage, ainsi.que la fournüure des conseils nécessaires portant sur le. bon usage de la 
chaudière en place, les améliorations possibles de l'ensemble de l'installation de chauffage 
et l'intérêt éventuel du remplacement de çelle-ci. 

= L'entretien doit être ofectué chaque année civile; par une personne remplissent les 
conditions de qualification professionnelle prévues au II de l'artiele 16 de 1e Joi n° 96-603 
du 5 juillet 1996 relative au développement et à le promotion du commerce éf, de 

! lardisanst, En cas de remplacement d'une chaudière, ou d'installation d'une nouvelle 
chaudière, le premier entretien. doit être effectué au plus fard au cours dé l'année civile 
suivant le remplacement on installation. 

La personne ayant effectué l'entretien établit une atiestatiôn d'entretien, ‘dans un délai de 
quinze jours suivant'sa visite. L'attestation est remise au commanditaire de l'entretien 

mentionné à l'article R, 224-41-5 du code de l'environnement, qui doit la conserver et Ia 
tenir à la disposition des agents mentionnés à l'article L. 226-2 du-dit code et à l'article. 

Arigle 8 : : 

L'exploitant devra se confonner à toutes les prescriptions législatives a Héélgnentaires concemant l'hygiène 
et la sécurité des travailleurs. à 
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x ; 

Article 9 : 

© Le présent arrêté sera notifié à monsieur le gérant de Ja société MENUISERIE-SCIERIE DU PRATZ. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Conformément à Particle L. 514-6 du Codé de l'environnement la présente décision peut être déférée devant 
Je Tribunal Administratif de Grenoble : ‘ 

1° par les demändeurs ou exploitants, dans un délai de deux-nois qui commence à courir du jour où ledit 
acte leur a été notifié, : : 

29 parles tiers, personnes physiques ou rbräles, les commuries intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de Pinstallation présenté pour Les intérêts visés à 
article L. 5L1-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
installation. 

  

Les liers qui n'ont acquis ou pris à’ bai! des immeubles ou n'ont élevé des constnictions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieucement à l'affichage on à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouvérture de cette installation ou atiénuant les prescriptions primitives no sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

Article 19 

  

Un extrait du présent‘arrêté énumérant les inotifs qni ont fondé la délivraäce de l'autorisation ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera : 

=: affiché à le porte de la mairie de PRAZ-SUR-ARLY pendant une dure minimum d'un mois (l'extrait 
devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée aux archives de la mairie à la disposition 
du public), 

‘affiché em permanence, de façon” lisible, dans fnsteilation, par les. soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. : 

Un avis faisait-connaître qu'une copie de l'ârrêté est déposée à la meirie ef misé à Ja disposition de tout intéressé, 
sera inséré par leë soins des services de la préfecture et eux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffnsés dans le département. 

Atiele 11 : Monsienr le Secrétaire Général ds.la Préfecture, Madame la Directriée Départementale de la 
Protection des Popnlations et Monsieur Le-Directeur Régional de l'Environnement, de l'Améaagemet et dut 
Logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations clessées, sont chargés, chacun en cb Qui le 
cohceme, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à : 

— Monsieur lé Sous-Préfet de BONNEVILE. 
— Monsieur le Maire de PRAZ-sur-ARLY. : 

Pour le Préfet, 
Le secrétaire général, 

Signë Jean-François RAFPY 

 


